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Chapitre 1 Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives 

Section 1.1 Dispositions déclaratoires 

1.1.1 Titre du règlement 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement relatif à l’occupation et l’entretien des 
immeubles patrimoniaux » et le numéro 1282-26. 

1.1.2 Portée du règlement et champ d’application 

Le présent règlement s’applique aux immeubles patrimoniaux de la Municipalité de Saint-Hippolyte, tels que 
défini à l’article 148.0.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, soit : 

1. Ceux qui figurent à l’inventaire des immeubles à potentiel patrimonial de la MRC de la Rivière-du-Nord, 
adopté le 17 décembre 2025, et qui sont listés à l’annexe A du présent règlement; 

2. Un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel; 

3. Un immeuble situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel; 

1.1.3 Personnes assujetties à ce règlement 

Toute personne de droit public ou privé, de même que toute personne morale ou physique, est assujettie aux 
dispositions du présent règlement. 

1.1.4 Concurrence avec d’autres règlements ou lois 

Le fait de se conformer au présent règlement ne soustrait pas à l'obligation de se conformer à tout autre loi ou 
règlement du gouvernement provincial ou fédéral ainsi qu’à tout autre règlement municipal applicable en 
l'espèce. 

1.1.5 Renvoi 

Un renvoi à un autre règlement contenu dans le présent règlement est ouvert, c’est-à-dire qu’il s’entend à toute 
modification que pourrait subir un autre règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en 
vigueur du présent règlement. 

1.1.6 Adoption partie par partie 

Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Hippolyte déclare par la présente qu'il adopte le présent 
règlement chapitre par chapitre, section par section et article par article, alinéa par alinéa et paragraphe par 
paragraphe de façon à ce que, si une partie du présent règlement venait à être déclarée nulle et sans effet par 
un tribunal, une telle décision n’ait aucun effet sur les autres parties du règlement, sauf dans le cas où le sens 
et la portée du règlement ou de l’une de ses dispositions s’en trouveraient altérés ou modifiés. 
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Section 1.2 Dispositions interprétatives 

1.2.1 Interprétation des dispositions 

Lorsque deux (2) normes ou dispositions du présent règlement s’appliquent à un usage, bâtiment, terrain ou 
autre objet régi par le présent règlement, les règles suivantes s’appliquent : 

1. La norme ou disposition particulière prévaut sur la disposition générale; 

2. La disposition la plus restrictive prévaut. 

À moins que le contexte n’indique un sens différent, il est convenu que : 

1. L’emploi du verbe « DEVOIR » indique une obligation absolue; 

2. L’emploi du verbe « POUVOIR » indique un sens facultatif, sauf dans l’expression « NE PEUT » qui signifie 
« NE DOIT »; 

3. Le mot « QUICONQUE » inclut toute personne physique ou morale. 

La table des matières et les titres des chapitres, des sections et des articles du présent règlement sont donnés 
pour améliorer la compréhension du texte. En cas de contradiction entre le texte et le ou les titre(s) concerné(s) 
ou la table des matières, le texte prévaut. 

Les plans, annexes, tableaux, graphiques et symboles et toute forme d’expression autre que le texte 
proprement dit et contenu dans le présent règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit. En cas 
de contradiction entre un tableau, un graphique et le texte, le texte prévaut. 

Les dimensions, superficies et autres mesures énoncées au présent règlement sont exprimées en mesures 
métriques, selon le système international d’unité (SI). Les abréviations ou les symboles pour exprimer l’unité 
de mesure (ex. : cm pour centimètres) valent comme s’ils étaient récités au long. 

1.2.2 Structure du règlement 

Le mode de numérotation utilisé dans ce règlement est le suivant : 

1. Chapitre 
1.1 Section 
1.1.1  Article 
Alinéa 
1. Paragraphe 
a) Sous-paragraphe 
i. Sous-paragraphe (niveau 2) 
(1) Sous-paragraphe (niveau 3) 
Lorsque le texte d’un article ne contient pas de numérotation relativement à un paragraphe ou à un sous-
paragraphe, il s’agit d’un alinéa. 
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1.2.3 Terminologie 

À moins d’une indication contraire expresse ou à moins que le contexte n’indique un sens différent,  les 
expressions, termes et mots ont le sens et l'application que leur attribuent les définitions prévues au 
Règlement de zonage.  
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Section 1.3 Dispositions administratives 

1.3.1 Administration et application du règlement 

L’administration et l’application du présent règlement sont confiées à toute personne nommée ci-après 
« fonctionnaire désigné », par résolution du conseil municipal. 

1.3.2 Obligations et responsabilité du propriétaire ou occupant 

Le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble patrimonial doit, en tout temps, maintenir celui-ci dans un bon 
état, conformément aux dispositions du chapitre 2 du présent règlement. 

Le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble patrimonial doit également permettre au fonctionnaire désigné, 
et à toute personne qui est autorisée à l’accompagner, de visiter tout immeuble patrimonial ou lieu pour fins 
d’enquête ou de vérification à toute heure raisonnable, relativement à l’exécution ou l’observance du présent 
règlement, des ordonnances ou résolutions de la Municipalité. 

1.3.3 Pouvoirs du fonctionnaire désigné 

Les pouvoirs du fonctionnaire désigné sont énoncés dans le Règlement sur les permis et certificats. 

1.3.4 Avis de travaux à réaliser 

La Municipalité peut exiger, en cas de vétusté ou de délabrement d’un immeuble patrimonial, des travaux de 
réfection, de réparation ou d’entretien de celui-ci. Elle doit transmettre au propriétaire d’un immeuble 
patrimonial un avis écrit lui indiquant les travaux à effectuer pour rendre l’immeuble visé conforme aux normes 
et mesures prévues par le règlement ainsi que le délai pour les effectuer. Elle peut accorder tout délai 
additionnel. 

Dans le cas où le propriétaire omet d’effectuer les travaux, la Cour supérieure peut, sur demande de la 
Municipalité, autoriser celle-ci à les effectuer et à en réclamer le coût du propriétaire. La demande est instruite 
et jugée d’urgence. 

Le coût de ces travaux constitue une créance prioritaire sur l’immeuble sur lequel ceux-ci ont été effectués, au 
même titre et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code civil. Ce 
coût est garanti par une hypothèque légale sur cet immeuble. 

1.3.5 Inscription au registre foncier 

Si le propriétaire d’un immeuble patrimonial ne se conforme pas à l’avis qui lui est transmis en vertu de l’article 
précédent, le Conseil peut requérir l’inscription sur le registre foncier d’un avis de détérioration qui contient 
les renseignements suivants : 

1. La désignation de l’immeuble patrimonial concerné ainsi que les noms et adresse de son propriétaire ; 
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2. Le nom de la Municipalité et l’adresse de son bureau ainsi que le titre, le numéro et la date de la résolution 
par laquelle le conseil requiert l’inscription ; 

3. Le titre et le numéro du règlement adopté en vertu du premier alinéa de l’article 145.41 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1) ; 

4. Une description des travaux à effectuer. 

Aucun avis de détérioration ne peut être inscrit à l’égard d’un immeuble patrimonial qui est la propriété d’un 
organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1). 

La Municipalité doit, dans les 20 jours, notifier l’inscription de tout avis de détérioration ou de régularisation au 
propriétaire de l’immeuble visé ainsi qu’à tout titulaire d’un droit réel inscrit sur le registre foncier à l’égard de 
cet immeuble. 

1.3.6 Avis de régularisation 

Lorsque la Municipalité constate que les travaux exigés dans l’avis de détérioration ont été effectués, le Conseil 
doit, dans les 60 jours de la constatation, requérir l’inscription sur le registre foncier d’un avis de régularisation 
qui contient, en sus des renseignements que l’on retrouve dans l’avis de détérioration, le numéro d’inscription 
sur le registre foncier de cet avis de détérioration ainsi qu’une mention selon laquelle les travaux qui y sont 
décrits ont été effectués. 

1.3.7 Liste des immeubles patrimoniaux détériorés 

La Municipalité tient une liste des immeubles patrimoniaux à l’égard desquels un avis de détérioration est 
inscrit sur le registre foncier. Elle publie cette liste sur son site Internet.  

La liste contient, à l’égard de chaque immeuble patrimonial, l’ensemble des renseignements contenus dans 
l’avis de détérioration. 

Lorsqu’un avis de régularisation est inscrit sur le registre foncier, la Municipalité doit retirer de cette liste toute 
mention qui concerne l’avis de détérioration lié à cet avis de régularisation. 

1.3.8 Acquisition par la Municipalité 

La Municipalité peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout immeuble patrimonial au sens du 
paragraphe 1° de l’article 148.0.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, à l’égard duquel un avis de 
détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans cet 
avis n’ont pas été effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes: 

1. Il est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu à l’article 9 de la Loi concernant 
l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que le Conseil fixe par règlement, laquelle ne peut être 
inférieure à un an ; 

2. Son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé ou la sécurité des personnes ; 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-HIPPOLYTE 
PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF À L’OCCUPATION ET 
L’ENTRETIEN DES IMMEUBLES PATRIMONIAUX 
Nº 1282-26 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 

 

Page 10 sur 34 

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne ou, à titre gratuit, à une personne 
visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).  
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Chapitre 2 Dispositions relatives à l’occupation et à l’entretien des 
immeubles patrimoniaux 

Section 2.1 Dispositions générales 

2.1.1 Entretien général des immeubles patrimoniaux 

Toutes les parties d’un immeuble patrimonial, qu’il soit principal ou accessoire, doivent être maintenues en 
bon état et doivent pouvoir remplir les fonctions pour lesquelles elles ont été conçues. 

Elles doivent avoir une solidité suffisante pour résister aux efforts combinés des charges vives, des charges sur 
la toiture, des charges dues à la pression du vent, du poids de la neige et des autres éléments de la nature 
auxquels elles sont soumises et être réparées ou remplacées au besoin de façon à prévenir toute cause de 
danger ou d’accident. 

Sans restreindre la généralité de ce qui précède, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble patrimonial doit 
notamment s’assurer : 

1. D’un entretien de toutes les parties constituantes de l’immeuble visé afin d’offrir la solidité nécessaire 
pour résister aux différentes intempéries de la nature ; 

2. De conserver en bon état l’immeuble visé pour qu’il puisse servir à l’usage auquel il est destiné ; 

3. De l’entretien adéquat de l’immeuble principal visé et de toute construction accessoire de manière qu’ils 
ne paraissent pas délabrés ou dans un état d’abandon;  

4. D’éviter toute détérioration qui porterait atteinte à la sécurité des résidents et du public. 

2.1.2 Interdiction d’insalubrité 

Il est interdit de maintenir, à l’intérieur d’un immeuble patrimonial ou d’une construction accessoire, toute 
forme d’insalubrité qui le rendrait impropre à l’occupation. De manière non limitative, les causes d’insalubrité 
suivantes sont visées : 

1. La malpropreté ou l’encombrement de tout ou partie d’un immeuble patrimonial empêchant l’accès aux 
ouvertures de l’immeuble visé (sorties ou fenêtres);  

2. L’accumulation de déchets ou de matières recyclables ailleurs que dans un contenant ou un local prévu à 
cette fin; 

3. La présence d’animaux morts; 

4. La présence de matières putrides ou qui dégagent une odeur nauséabonde, telles que de l’urine ou des 
matières fécales; 

5. La présence de vermine ou d’autres animaux nuisibles ainsi qu’une condition favorisant la prolifération de 
ceux-ci. 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-HIPPOLYTE 
PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF À L’OCCUPATION ET 
L’ENTRETIEN DES IMMEUBLES PATRIMONIAUX 
Nº 1282-26 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN 
DES IMMEUBLES PATRIMONIAUX 

 

Page 12 sur 34 

2.1.3 Étanchéité de l’enveloppe extérieure 

L’enveloppe extérieure de l’immeuble patrimonial ou d’une construction accessoire, tels une toiture, un mur 
extérieur, ou un mur de fondation, doit être étanche aux intempéries afin d’éviter toute dégradation. Elle doit 
aussi être conçue et entretenue de manière à empêcher toutes formes d’intrusion à l’intérieur de l’immeuble 
visé. 

2.1.4 État de l’enveloppe extérieure 

L’enveloppe extérieure de l’immeuble patrimonial ou d’une construction accessoire (ceci comprenant la 
toiture, les murs extérieurs, les murs de fondation, et incluant tous éléments de structure) doit être nettoyée, 
repeinte, vernie ou recouverte d’un enduit ou produit adapté de manière à préserver son état et une apparence 
de propreté. Dans le cas des revêtements en maçonnerie, les joints de mortiers doivent être maintenus en bon 
état de manière à éviter toute fissure ou tout risque d’écroulement. 

2.1.5 Entretien des ouvertures 

Les ouvertures d’un immeuble patrimonial ou d’une construction accessoire, telles que les portes ou les 
fenêtres, ainsi que leur pourtour, doivent être étanches aux intempéries, être libres d’humidité et de toute 
accumulation d’eau. Elles doivent permettre de prévenir toute infiltration d’air, de pluie ou de neige à l’intérieur 
de l’immeuble visé. Les cadres doivent être calfeutrés au besoin. Toutes les parties mobiles doivent 
fonctionner normalement. 

2.1.6 Immeuble patrimonial inoccupé 

Un immeuble patrimonial vacant doit être fermé de façon à en empêcher l’accès par l’une ou l’autre de ses 
ouvertures. Il doit être barricadé à l’aide de panneaux de contreplaqué fixés solidement à l’enveloppe 
extérieure de l’immeuble visé. 

2.1.7 Entretien des balcons, perrons, galeries et escaliers extérieurs 

Les balcons, perrons, galeries et escaliers extérieurs doivent être entretenus et maintenus en bon état. Les 
matériaux utilisés dans leur conception doivent être protégés contre les intempéries de manière à prévenir leur 
dégradation. 

Toutes parties d’un balcon, d’un perron, d’une galerie, d’un escalier extérieur et toutes constructions en saillie 
sur un immeuble patrimonial doivent : 

1. Être entretenues de manière à empêcher toute pourriture ou dégradation ; 

2. Être libres de tous encombrements à la circulation et à l’accès aux portes d’entrée et aux sorties de 
secours. 
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2.1.8 Entretien des composantes intérieures 

Tout mur, plafond ou plancher doit être recouvert d’un matériau de revêtement intérieur. Les composantes 
intérieures d’un immeuble patrimonial doivent être entretenues de façon à prévenir et supprimer, le cas 
échéant, la présence ou accumulation d’eau ou d’humidité pouvant causer une dégradation de la structure ou 
des finis ou la présence de moisissures visibles. 

2.1.9 Alimentation en eau 

Tout évier de cuisine, lavabo de salle de bain ou de salle d’eau, bain et douche doivent être alimentés en eau 
froide et en eau chaude. 

2.1.10 Système de chauffage 

Tout immeuble patrimonial doit être doté d’un système de chauffage fonctionnel permettant de maintenir une 
température ambiante minimale de 15 degrés Celsius. Cette température est mesurée au centre de la pièce à 
une hauteur d’un (1) mètre. 

2.1.11 Planchers et murs d’une salle de bain ou d’une salle d’eau 

Le plancher d’une salle de bain ou d’une salle d’eau ainsi que les murs autour d’un lavabo, d’une douche et 
d’un bain, doivent être recouverts d’un fini ou d’un revêtement permettant d’empêcher l’infiltration d’eau.  

2.1.12 Ventilation des équipements de cuisson 

Tout immeuble patrimonial disposant d’une cuisinière doit être doté d’un système de ventilation mécanique 
expulsant l’air à l’extérieur de l’immeuble visé ou recyclant l’air.  

Dans tous les cas, un filtre à graisse ou à charbon doit être installé et maintenu en bon état de fonctionnement. 
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Chapitre 3 Dispositions pénales et finales 

Section 3.1 Dispositions générales 

3.1.1 Contraventions et pénalités 

Quiconque contrevient, tolère ou permet que l’on contrevienne aux dispositions relatives à l’occupation et à 
l’entretien des immeubles patrimoniaux du présent règlement, commet une infraction. 

Une infraction aux dispositions relatives à l’occupation et à l’entretien des immeubles patrimoniaux du présent 
règlement rend le contrevenant passible des amendes suivantes (dans tous les cas, les frais de la poursuite 
sont en sus): 

 Personne physique Personne morale 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

Première amende 2 500 $ 5 000 $ 5 000 $ 10 000 $ 

Cas de récidive 5 000 $ 250 000 $ 10 000 $ 250 000 $ 

 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent règlement, et les 
conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits sont établis 
conformément au Code de Procédure pénale du Québec, L.R.Q., c. C-25.1. 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction 
distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que 
dure l’infraction, conformément au présent article. 

3.1.2 Recours civil 

En plus de recours pénaux, la Municipalité peut exercer devant les tribunaux tous les recours civils à sa 
disposition pour faire observer les dispositions du présent règlement. 
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Section 3.2 Entrée en vigueur 

3.2.1 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

   

Isabelle Poulin, mairesse  Marie-Ève Huneau, greffière-trésorière adjointe 
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Annexe A  : Inventaire des immeubles à potentiel patrimonial de la MRC 
de la Rivière du Nord 

ADRESSE 
CIVIQUE 

NUMÉRO 
DE LOT 

CATÉGORIE D’IMMEUBLE 
FONCTION 

HISTORIQUE 
IDENTIFIANT 

45 115 IEME 

AVENUE 

2764608 Bâtiment principal  BG-P682-00241 

161 115 IEME 
AVENUE 

3002478 Bâtiment principal  BG-P682-00243 

173 115 IEME 
AVENUE 

2764477 ; 

2764476 

Bâtiment principal  BG-P682-00245 

177 115 IEME 
AVENUE 

2764469 ; 

2764471 

Bâtiment principal  BG-P682-00242 

174-176 115 

IEME AVENUE 

2764485 ; 

2764486 ; 

2764485 ; 

2764486 

Bâtiment principal  BG-P682-00246 

174-176 115 

IEME AVENUE 

2764485 ; 

2764486 ; 

2764485 ; 

2764486 

Bâtiment principal  BG-P682-00247 

138 117 IEME 

AVENUE 

2764883 Bâtiment principal  BG-P682-00244 

27 127 IEME 
AVENUE 

2764916 ; 

2764915 

Bâtiment principal  BG-P682-00267 

157 128 IEME 
AVENUE 

2765126 Bâtiment principal  BG-P682-00250 

226 129 IEME 
AVENUE 

2765030 Bâtiment principal  BG-P682-00281 

39 135 IEME 
AVENUE 

4869399 ; 

2765042 

Bâtiment principal  BG-P682-00282 
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60 135 IEME 
AVENUE 

2765095 Bâtiment principal  BG-P682-00286 

81 CHEMIN DES 

14 ILES 

2532475 Bâtiment principal  BG-P682-00220 

309 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2531506 Bâtiment principal et 
garage 

Chalets et résidences 
secondaires 

BG-P682-00155 

315 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2531505 Bâtiment principal Chalets et résidences 
secondaires 

BG-P682-00154 

364 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

4916596 Bâtiment principal  BG-P682-26501 

366 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2532835 Bâtiment principal Maisons rurales et 
urbaines 

BG-P682-00152 

381 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

3126252 Bâtiment principal  BG-P682-00149 

389 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2534000 Bâtiment principal Bureaux de poste BG-P682-26500 

421 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2533998 Bâtiment principal  BG-P682-00150 

474 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2533955 Bâtiment principal  BG-P682-00148 

515 CHEMIN 
DES 

14 ILES 

2532288 Bâtiment principal  BG-P682-00117 

18 160 IEME 
AVENUE 

2765953 ; 

5517783 

Bâtiment principal  BG-P682-00319 
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8 167 IEME 
AVENUE 

2765990 Bâtiment principal  BG-P682-00323 

19 167 IEME 

AVENUE 

2765984 Bâtiment principal  BG-P682-00322 

20 167 IEME 
AVENUE 

2765968 Bâtiment principal  BG-P682-00321 

23 167 IEME 
AVENUE 

2765983 Bâtiment principal  BG-P682-00320 

158 182 IEME 
AVENUE 

2534371 Bâtiment principal Maisons rurales et 
urbaines 

BG-P682-00191 

12 194 IEME 
AVENUE 

2532440 Bâtiment principal Fonction résidentielle BG-P682-00151 

15 194 IEME 
AVENUE 

2532441 Bâtiment principal Fonction résidentielle BG-P682-00153 

31 194 IEME 

AVENUE 

2532435 Bâtiment principal Fonction résidentielle BG-P682-20624 

32 194 IEME 
AVENUE 

2532436 Bâtiment principal et 
garage 

Fonction résidentielle BG-P682-20623 

99 202 IEME 

AVENUE 

2532863 Bâtiment principal  BG-P682-00147 

83 217 IEME 
AVENUE 

2533104 Bâtiment principal  BG-P682-26502 

222 217 IEME 

AVENUE 

2534011 Bâtiment principal  BG-P682-00146 

58 218 IEME 
AVENUE 

2533987 Bâtiment principal  BG-P682-00143 

4 23 IEME 
AVENUE 

2763775 Bâtiment principal et 
garage 

Garages, hangars, 
remises 

BG-P682-20594 

18-30 265 IEME 
AVENUE 

5271954 ; 

5271954 ; 

5271954 

Bâtiment principal  BG-P682-00126 
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18-30 265 IEME 
AVENUE 

5271954 ; 

5271954 ; 

5271954 

Bâtiment principal  BG-P682-00127 

18-30 265 IEME 
AVENUE 

5271954 ; 

5271954 ; 

5271954 

Bâtiment principal  BG-P682-00128 

9-26 265 IEME 
AVENUE 

5271953 ; 

5271953 

Bâtiment principal  BG-P682-00124 

9-26 265 IEME 
AVENUE 

5271953 ; 

5271953 

Bâtiment principal  BG-P682-00125 

9 267 IEME 

AVENUE 

6269822 Bâtiment principal  BG-P682-00121 

11 267 IEME 
AVENUE 

6269823 Bâtiment principal  BG-P682-00120 

14 267 IEME 
AVENUE 

3063390 Bâtiment principal  BG-P682-00122 

18 267 IEME 
AVENUE 

3063365 Bâtiment principal  BG-P682-00123 

36-38 275 IEME 
AVENUE 

5796536 ; 

5796535 ; 

5796534 

Bâtiment principal  BG-P682-00119 

5 3 IEME AVENUE 2763514 Bâtiment principal  BG-P682-00213 

64 305 IEME 

AVENUE 

2765499 Bâtiment principal  BG-P682-00222 

100 305 IEME 
AVENUE 

3002493 Bâtiment principal  BG-P682-00223 

158 305 IEME 
AVENUE 

2765653 Bâtiment principal  BG-P682-00224 
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181 305 IEME 
AVENUE 

2765664 Bâtiment principal  BG-P682-00225 

242 305 IEME 
AVENUE 

2765703 Bâtiment principal  BG-P682-00233 

372 305 IEME 
AVENUE 

5186485 ; 

5186486 ; 

5186485 ; 

4601566 ; 

5186485 ; 

4492665 

Bâtiment principal  BG-P682-00235 

472 305 IEME 
AVENUE 

2765763 Bâtiment principal  BG-P682-00252 

65 350 IEME 
AVENUE 

2766271 Bâtiment principal  BG-P682-00236 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Monument Autres monuments 
religieux (Vierge) 

BG-P682-20616 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment secondaire Boat House BG-P682-20617 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances BG-P682-20600 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20602 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20603 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20604 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20605 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20606 
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50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20607 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20608 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20609 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20610 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20611 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20612 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de séjour) 

BG-P682-20614 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(pavillon de 
socialisation de 
groupe) 

BG-P682-20613 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Colonies de vacances 
(résidence du 
personnel) 

BG-P682-20615 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Dépanneur-épicerie | 

Bureau de poste | 
Maison rurale 

BG-P682-20599 

50 365 IEME 
AVENUE 

5923686 Bâtiment principal Infirmerie BG-P682-20601 

23 372 IEME 
AVENUE 

2766431 Bâtiment principal  BG-P682-00253 

46 372 IEME 

AVENUE 

2766448 Bâtiment principal  BG-P682-00254 

27 373 IEME 
AVENUE 

2766497 Bâtiment principal  BG-P682-00256 
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92 373 IEME 
AVENUE 

2766464 Bâtiment principal  BG-P682-00255 

54 380IEME 
AVENUE 

6338866,6 

338867,63 

38868,276 

6483,2766 

630,27666 

31 

Ensemble de bâtiments et 
ensemble de villégiature 

Colonies de vacances BG-P682-10087 

21 382 IEME 
AVENUE 

2766627 Bâtiment principal  BG-P682-00258 

60 382 IEME 
AVENUE 

3443670 ; 

2766587 

Bâtiment principal  BG-P682-00291 

64 382 IEME 
AVENUE 

3443671 ; 

2766588 

Bâtiment principal  BG-P682-00292 

70 382 IEME 

AVENUE 

2766589 Bâtiment principal  BG-P682-00294 

77 382 IEME 
AVENUE 

2766592 Bâtiment principal  BG-P682-00295 

81 382 IEME 
AVENUE 

2766593 Bâtiment principal  BG-P682-00296 

22 386 IEME 
AVENUE 

2766651 Bâtiment principal  BG-P682-00261 

48 388 IEME 
AVENUE 

2766718 Bâtiment principal  BG-P682-00293 

179 388 IEME 
AVENUE 

2766933 Bâtiment principal  BG-P682-00302 

16 4 IEME 

AVENUE 

2763437 Bâtiment principal  BG-P682-00163 
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431E AVENUE N/D Bâtiment principal Manoirs 
seigneuriaux, 
villas et maisons 
bourgeoises 
(domaine) 

BG-P682-20588 

287 51 IEME 
AVENUE 

2764227 Bâtiment principal Chalets et 
résidences 
secondaires 

BG-P682-20589 

287 51 IEME 
AVENUE 

2764227 Chapelle Chapelles BG-P682-00238 

4 89 IEME 
AVENUE 

2533929 ; 

2533926 

Bâtiment principal  BG-P682-00184 

22 RUE 
BOURGET 

2765267 Bâtiment principal  BG-P682-00156 

670 RUE DU CAP 6574931 Bâtiment principal  BG-P682-00279 

682 RUE DU CAP 4868853 Bâtiment principal  BG-P682-00280 

686 RUE DU CAP 4868851 Bâtiment principal  BG-P682-00277 

692 RUE DU CAP 4868850 Bâtiment principal  BG-P682-00276 

708 RUE DU CAP 4868847 Bâtiment principal  BG-P682-00274 

712 RUE DU CAP 4868849 Bâtiment principal  BG-P682-00275 

728 RUE DU CAP 4868843 Bâtiment principal  BG-P682-00273 

978 CHEMIN DE 
LA CHAPELLE 

4868482 Église Églises BG-P682-00330 

42-78 RUE DE LA 
CHAUMINE 

6599146 Bâtiment principal Auberges BG-P682-00129 
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1461 RUE DE LA 
COLLINE 

6575467 Bâtiment principal  BG-P682-00231 

11 RUE 
DALLAIRE 

2765340 Bâtiment principal  BG-P682-00158 

12 RUE 
DALLAIRE 

2765316 Bâtiment principal  BG-P682-00157 

86 RUE 
DESJARDINS 

2533835 Bâtiment principal  BG-P682-00183 

92 RUE 
DESJARDINS 

2533832 Bâtiment principal  BG-P682-00190 

96 RUE 

DESJARDINS 

2533830 Bâtiment principal  BG-P682-00189 

100 RUE 

DESJARDINS 

2533829 Bâtiment principal  BG-P682-00188 

102 RUE 
DESJARDINS 

2533842 Bâtiment principal  BG-P682-00187 

132 RUE 
DESJARDINS 

2532923 Bâtiment principal  BG-P682-00186 

138 RUE 
DESJARDINS 

2532922 Bâtiment principal  BG-P682-00185 

761 CHEMIN 

DES HAUTEURS 

3724460 Bâtiment principal  BG-P682-00214 

1295 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

2534836 Bâtiment principal  BG-P682-00219 

1780 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

2532492 Bâtiment principal  BG-P682-00221 

1905 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

2532542 Bâtiment principal  BG-P682-00192 

2240 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

2765301 Bâtiment principal  BG-P682-00194 
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2250 CHEMIN 
DES 

HAUTEURS 

2765302 Bâtiment principal  BG-P682-00195 

2252 CHEMIN 

DES 
HAUTEURS 

2765303 Bâtiment principal  BG-P682-00196 

2253 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

2765344 Bâtiment principal 
Hôtels de ville et 
salles des 
habitants 

BG-P682-20425 

2264 CHEMIN 

DES HAUTEURS 

2765313 Bâtiment principal Restaurants et 
bars 

BG-P682-10084 

2288-2292 
CHEMIN DES 
HAUTEURS 

2765347 Bâtiment principal Bureaux de poste BG-P682-20351 

2300 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

2765354 ; 

2765348 

Bâtiment principal  BG-P682-00199 

2678 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

3063113 Bâtiment principal  BG-P682-00131 

2686 CHEMIN 

DES HAUTEURS 

3063140 Bâtiment principal Écoles de rang BG-P682-00132 

2692 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

3063136 Bâtiment principal  BG-P682-26503 

2692 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

3063136 Bâtiment principal  BG-P682-26505 

2696 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

3063141 Bâtiment principal et petit 
bâtiment abritant la source 
d'eau 

Maisons rurales 
et urbaines 

BG-P682-20592 

3020 CHEMIN 
DES HAUTEURS 

3063083 Bâtiment principal  BG-P682-00136 

2220-2236 

CHEMIN DES 
HAUTEURS 

2765300 Bâtiment principal  BG-P682-00193 
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2259-2261 

CHEMIN DES 
HAUTEURS 

4840418 Église Églises BG-P682-10085 

2259-2261 

CHEMIN DES 
HAUTEURS 

4840418 Bâtiment principal Églises BG-P682-20349 

2259-2261 

CHEMIN DES 
HAUTEURS 

4840418 Monument Églises BG-P682-20495 

2268-2270 

CHEMIN DES 
HAUTEURS 

2765314 Bâtiment principal Magasins 
généraux 

BG-P682-10083 

2274-2274 

CHEMIN DES 
HAUTEURS 

2765365 Bâtiment principal Restaurants et 
bars 

BG-P682-00200 

11 RUE DES 

HETRES 

4868914 Bâtiment principal  BG-P682-00266 

16 RUE DES 
HETRES 

4868841 Bâtiment principal  BG-P682-00265 

12 ILE A LAC DE 
L ACHIGAN 

2765894 Bâtiment principal  BG-P682-00289 

10 ILE B LAC DES 

14 ILES 

2533090 ; 

2533090 

Bâtiment principal  BG-P682-00144 

10 ILE B LAC DES 

14 ILES 

2533090 ; 

2533090 

Bâtiment principal  BG-P682-00145 

10 ILE C LAC DE 
L ACHIGAN 

2765711 Indéterminé  BG-P682-00234 

10 ILE C LAC EN 
COEUR 

3062657 Bâtiment principal  BG-P682-00226 

40 CHEMIN DE 
KILKENNY 

3002484 Bâtiment principal et 
ensemble de bâtiments 
agricoles 

 BG-P682-00251 
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383 CHEMIN DE 
KILKENNY 

4868470 Bâtiment principal et 
grange 

 BG-P682-00318 

392 CHEMIN DE 
KILKENNY 

2763262 Bâtiment principal Maisons rurales 
et urbaines 

BG-P682-00317 

611 CHEMIN DE 
KILKENNY 

2766002 Bâtiment principal  BG-P682-00326 

614 CHEMIN DE 
KILKENNY 

2765995 Bâtiment principal  BG-P682-00324 

631 CHEMIN DE 
KILKENNY 

3002569 ; 

2766086 

Bâtiment principal  BG-P682-00325 

CHEMIN 
KILKENNY 

5521305 Bâtiment secondaire Érablières et usines de 
transformation du sirop 
d'érable 

BG-P682-20583 

47 CHEMIN DU 
LAC ADAIR 

3063110 Bâtiment principal  BG-P682-00134 

CHEMIN DU LAC 
ADAIR 

6558071 Bâtiment secondaire  BG-P682-00135 

230 CHEMIN DU 
LAC BERTRAND 

2763049 ; 

2764881 

Bâtiment principal  BG-P682-00215 

312 CHEMIN LAC 
BERTRAND 

6622423 Cabane à sucre Érablières et usines de 
transformation du sirop 
d'érable 

BG-P682-20546 

21 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

2764063 Bâtiment principal  BG-P682-00216 

39 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

2764051 Bâtiment principal et 
garage 

 BG-P682-20595 

362 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

2764451 Bâtiment principal et 
ensemble de bâtiments 
secondaires 

 BG-P682-00228 

378 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

6357368 Bâtiment principal  BG-P682-00229 

388 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

2763084 Bâtiment principal et 
ensemble de bâtiments 
agricoles 

 BG-P682-00230 
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451 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

2764411 Bâtiment principal  BG-P682-00239 

453 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

2764413 Bâtiment principal  BG-P682-00240 

706 CHEMIN DU 
LAC BLEU 

4868831 Église Églises BG-P682-00268 

64 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

2532741 Bâtiment principal  BG-P682-00232 

286 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

2764792 Bâtiment principal  BG-P682-00249 

464 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4118564 Bâtiment principal  BG-P682-00287 

655 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869393 Bâtiment principal  BG-P682-00288 

806 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869318 ; 

4869317 

Bâtiment principal  BG-P682-00314 

859 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869276 Bâtiment principal  BG-P682-00315 

889 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869272 Bâtiment principal  BG-P682-00313 

905 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869228 Bâtiment principal  BG-P682-00310 

909 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869230 Bâtiment principal  BG-P682-00311 

913 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869229 Bâtiment principal  BG-P682-00312 

956 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869202 Bâtiment principal  BG-P682-00307 

970 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869198 Bâtiment principal  BG-P682-00308 
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972 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869208 Bâtiment principal  BG-P682-00309 

977 CHEMIN DU 
LAC CONNELLY 

4869226 Bâtiment principal  BG-P682-00306 

1081 CHEMIN 

DU LAC 
CONNELLY 

6343043 ; 

6343044 ; 

6343043 ; 

6343045 

Bâtiment principal  BG-P682-00305 

227-229 

CHEMIN DU 
LAC 

CONNELLY 

2764690 Bâtiment principal  BG-P682-00248 

830-834 

CHEMIN DU 
LAC 

CONNELLY 

4869293 Bâtiment principal  BG-P682-00316 

8 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2765350 Bâtiment principal  BG-P682-00203 

30 CHEMIN DU 
LAC DE L 

ACHIGAN 

2765357 Bâtiment principal  BG-P682-00204 

60 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2765378 Bâtiment principal  BG-P682-00205 

123 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2765464 Bâtiment principal  BG-P682-00207 

160 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2765519 Bâtiment principal  BG-P682-00208 
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201 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2765535 Bâtiment principal  BG-P682-26504 

205 CHEMIN DU 
LAC DE L 

ACHIGAN 

2765537 Bâtiment principal  BG-P682-00209 

207 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2765538 Bâtiment principal  BG-P682-00210 

211 CHEMIN DU 
LAC DE L 

ACHIGAN 

2765539 Bâtiment principal  BG-P682-00211 

576 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2766316 ; 

2766317 

Bâtiment principal  BG-P682-00237 

780 CHEMIN DU 
LAC DE L 

ACHIGAN 

2766568 Bâtiment principal  BG-P682-00259 

785 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2766647 Bâtiment principal  BG-P682-00260 

856 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2766806 Bâtiment principal  BG-P682-00297 

944 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2766250 Bâtiment principal  BG-P682-00301 

959 CHEMIN DU 
LAC DE L 

ACHIGAN 

2766222 Bâtiment principal  BG-P682-00300 

983 CHEMIN DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2766232 Bâtiment principal  BG-P682-00299 
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1007 CHEMIN 
DU LAC DE L 

ACHIGAN 

2766178 Bâtiment principal  BG-P682-00290 

1038 CHEMIN 
DU 

LAC DE L 
ACHIGAN 

2766196 Bâtiment secondaire  BG-P682-00327 

138-140 

CHEMIN 

DU LAC DE L 
ACHIGAN 

2767072 Bâtiment principal  BG-P682-00206 

3 CHEMIN DU 

LAC DES 
SOURCES 

3337052 ; 

3063190 

Bâtiment principal  BG-P682-00133 

164 CHEMIN DU 

LAC DU PIN 
ROUGE 

3062874 Bâtiment principal  BG-P682-00159 

172 CHEMIN DU 
LAC DU PIN 

ROUGE 

3062859 Bâtiment principal  BG-P682-00160 

209 CHEMIN DU 

LAC DU PIN 
ROUGE 

3062973 Bâtiment principal  BG-P682-00161 

270 CHEMIN DU 
LAC DU PIN 

ROUGE 

3062602 Barrage Barrages BG-P682-20577 

270 CHEMIN DU 

LAC DU PIN 
ROUGE 

3062602 Bâtiment principal  BG-P682-00162 

CHEMIN DU 
LAC DU PIN 

ROUGE 

3062374 Bâtiment principal Maisons rurales et 
urbaines 

BG-P682-20590 

CHEMIN DU LAC 
DU PIN ROUGE 

3062374 Cabane à sucre  BG-P682-26506 
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16 RUE DES 
MERISIERS 

4868777 Bâtiment principal  BG-P682-00271 

4 CHEMIN DE 

MONT 
ROLLAND 

6154020 ; 

3062387 

Bâtiment principal et 
garage 

Maisons rurales et 
urbaines 

BG-P682-00130 

8 CHEMIN DE 

MONT 
ROLLAND 

6154019 Bâtiment principal  BG-P682-20593 

63 CHEMIN 
DE MONT 
ROLLAND 

6571053 Bâtiment principal  BG-P682-10081 

266 CHEMIN DE 
MONT ROLLAND 

4760136 Bâtiment principal  BG-P682-00095 

273 CHEMIN DE 

MONT ROLLAND 

3063284 Bâtiment principal  BG-P682-00111 

10 RUE MORIN 2765366 Bâtiment principal  BG-P682-00201 

14 RUE MORIN 2765368 Bâtiment principal Écoles du village BG-P682-00202 

15 RUE MORIN 2765310 Bâtiment principal  BG-P682-00197 

19 RUE MORIN 2765312 Bâtiment principal Casernes de pompier et 
cabane à feu 

BG-P682-20584 

23 RUE MORIN 2765239 Bâtiment principal  BG-P682-00198 

673 RUE NICE 4868855 ; 

4868798 

Bâtiment principal  BG-P682-00278 

27 RUE DES 
PLAINES 

4868778 Bâtiment principal  BG-P682-00272 
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305 CHEMIN 
DES 
QUATORZE 

ILES 

2531507 Bâtiment principal et 
garage 

Auberges BG-P682-20619 

305 CHEMIN 
DES 
QUATORZE 

ILES 

2532458,2 

532457 

Bâtiment secondaire Garages, hangars, 
remises 

BG-P682-20627 

359 CHEMIN 
DES 
QUATORZE 

ILES 

6384-55- 

2918 

Bâtiment principal Fonction résidentielle BG-P682-20626 

501 CHEMIN 
DES 

QUATORZE 
ILES 

2534362 Bâtiment principal Écoles de rang BG-P682-00118 

378-380 

CHEMIN 
DES 

QUATORZE 
ILES 

2532762,2 

532754 

Église Églises BG-P682-10077 

378-380 

CHEMIN 
DES 

QUATORZE 
ILES 

2532762,2 

532754 

Bâtiment principal Presbytères et 
bâtiments associés 

BG-P682-20481 

131 RUE 
DES 
ROSIERS 

4868750 Bâtiment principal  BG-P682-00269 

135 RUE DES 
ROSIERS 

2764496 ; 

4868761 

Bâtiment principal  BG-P682-00270 

5 RUE DES 

SAULES 

4869374 Bâtiment principal  BG-P682-00283 

39 RUE DES 
SAULES 

4869381 Bâtiment principal  BG-P682-00284 
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40-45 RUE DES 

SAULES 

4869383 Bâtiment principal  BG-P682-00285 

475-495 RUE 
WEISBORD 

3063309 ; 

3063305 ; 

3338793 ; 

3063309 ; 

3063305 ; 

3338793 

Bâtiment principal  BG-P682-00109 

475-495 RUE 
WEISBORD 

3063309 ; 

3063305 ; 

3338793 ; 

3063309 ; 

3063305 ; 

3338793 

Bâtiment principal  BG-P682-00110 

1300 CHEMIN 
WEREDALE 

2763177 Ensemble de 
bâtiments et 
ensemble de 
villégiature 

Colonies de vacances BG-P682-10086 

475-495 RUE 
WEISBORD 

3063309 ; 

3063305 ; 

3338793 ; 

3063309 ; 

3063305 ; 

3338793 

Bâtiment principal  BG-P682-00110 

1300 CHEMIN 
WEREDALE 

2763177 Ensemble de 
bâtiments et 
ensemble de 
villégiature 

Colonies de vacances BG-P682-10086 

 


